
REGLEMENTATION 2020 : PECHE AU LAC DU LAOUZAS 

 
Lorsque la pêche s’exerce à partir d’un barrage ou d’une chaussée et dans les 50 m en aval, une seule ligne par pêcheur 

est autorisée.  

 

Aucune carpe capturée ne peut être maintenue en captivité ou transportée pendant la nuit. Quelle que soit l'heure, il est 

interdit de transporter vivantes des carpes de plus de 60 cm sous peine d'une amende de 22 500€.  

 

Pendant la fermeture du brochet et du sandre en 2nd catégorie, toute pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et aux 

leurres susceptibles de capturer ces poissons de manière non accidentelle est interdite. 

 

NOUVEAU : Pour les perches :  application d’une fenêtre de capture entre 25 et 35 cm  

Pendant la fermeture du brochet et du sandre en 2ème catégorie, toute pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et aux leu 

capturer ces poissons de manière non accidentelle est interdite. 



 

 

 

 

 



Période d’ouverture du sandre : 1er au 26 janvier et 25 avril au 31 décembre 

 


